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COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE 

Trente-septième session 

Rome, 17-22 octobre 2011 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES ET DROITS DE 
VOTE PRÉSENTÉE PAR L'UNION EUROPÉENNE ET SES ÉTATS 

MEMBRES 

 

I. ORGANISATION DE LA SESSION 

Compétence des États Membres - Vote des États Membres 

II. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION  
DU CSA 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

III. DIRECTIVES VOLONTAIRES POUR UNE GOUVERNANCE 
RESPONSABLE DES RÉGIMES FONCIERS APPLICABLES AUX 
TERRES, AUX PÊCHES ET AUX FORÊTS DANS LE CONTEXTE  
DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE NATIONALE 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

IV. INITIATIVES MONDIALES ET RÉGIONALES ET LIENS AVEC LE CSA: 
ÉTAT DE LA QUESTION 

 Compétence mixte - Vote des États Membres 
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V. TABLES RONDES 

a) Comment accroître la sécurité alimentaire et les investissements favorables aux petits 
exploitants agricoles (table ronde parallèle) 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

b) Égalité des sexes, sécurité alimentaire et nutrition (table ronde parallèle) 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

c) Instabilité des prix des denrées alimentaires 

Compétence mixte - Vote des États Membres * 

VI. COORDINATION MONDIALE ET APPUI AUX PROCESSUS 
NATIONAUX  

Compétence mixte - Vote des États Membres 

VII. MISE EN ŒUVRE DE LA RÉFORME DU CSA 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

IX. RAPPORT DE LA SESSION 

Compétence mixte - Vote des États Membres 

 

 

*  ou, selon les questions examinées, vote de l'Union européenne 


